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1 Introduction 
L’étude que nous proposons suit l’évolution du classement attribué à une série de mots (qui, que, quoi,  
où, quand, comment, combien, pourquoi, en, y) qui relèvent de deux catégories, celle des adverbes et celle 
des pronoms. Certains de ces mots ont pu osciller entre les deux classements (notamment en, y, où et 
combien). L’étude présentée ici se limite à une période de quelques décennies du XIXe siècle, des années 
1830 aux années 1880. L’objectif poursuivi est de saisir la constitution d’une partie de l’appareil 
théorique de la seconde grammaire scolaire française. Cette période de la grammaire se met en place au 
cours des années 1845-1860 (Chervel, 1977). La date de 1844 marque le tournant symbolique entre la 
première et la seconde phase de la grammaire scolaire (Chervel, 1979). C’est le moment où le 
complément circonstanciel acquiert pour la première fois un statut grammatical.  

La liste de mots dont nous suivrons l’évolution catégorielle et le poids qui leur est accordé dans les 
grammaires constitue, nous pensons, un indicateur important dans l’évolution de la grammaire française 
et par conséquent un critère de périodisation de celle-ci. Cet article s’inscrit ainsi dans une série d’études 
qui tentent de préciser la chronologie du passage de la première grammaire scolaire à la seconde (Piron 
2012a, 2012b, à paraître). 

Au XVIIIe siècle, Restaut (1732 : 87-88) avait déjà associé les questions quand ? où ? combien ? et 
comment ? à la reconnaissance des adverbes de temps, de lieu, de quantité, de qualité / manière, mais ne 
classait pas encore explicitement ces mots comme adverbes. Il ne proposait par ailleurs pas de question en 
pourquoi ?, la classe des adverbes de cause ou de motif étant absente. Ces adverbes n’étaient pas liés à 
une fonction spécifique. Plus tard,  Beauzée (1767, T. 2 : 58) aura recours aux mots interrogatifs latins de 
la rhétorique quis, quid, ubi, quibus auxiliis, cur, quomodo, quando, sans traduction en français ni 
insistance sur l’interrogation. Ces mots sont associés chez Beauzée non pas à l’établissement de la classe 
de l’adverbe (comme c’était le cas chez Restaut), mais à un classement des compléments lorsque ceux-ci 
sont envisagés sous l’angle de leur signification (et non pas sous l’angle de l’analyse logique ou 
grammaticale). La grammaire scolaire du XIXe siècle reliera ces mots à des fonctions grammaticales, 
d’une part les pronoms interrogatifs au sujet, aux compléments direct et indirect, d’autre part les adverbes 
interrogatifs au complément circonstanciel. 

La répartition des mots qui, que, quoi, où, quand, comment, etc. entre adverbes et pronoms au cours des 
années 1830-1880 permet d’appréhender les changements à l’intérieur de la théorie grammaticale, à une 
époque où se cristallise le complément circonstanciel. Les circonstances de lieu, de temps, de manière, de 
quantité qui définissent ce type de complément se trouvent de plus en plus associées au cours des années 
1840-1860 à des mots interrogatifs (Piron, à paraître) : les mots où, quand, comment, combien, pourquoi, 
ainsi que qui, que, quoi, quel, précédés d’une préposition, sont en train d’acquérir un statut capital dans la 
reconnaissance et la distinction des compléments circonstanciels et indirects. Cette distinction 
fonctionnelle (compléments indirects – compléments circonstanciels) est fortement tributaire d’une 
distinction catégorielle (substantif – adverbe) et constitue une pierre angulaire dans le classement des 
verbes qui aboutira au début du XXe siècle en une scission des intransitifs (ou neutres) en transitifs 
indirects d’une part et intransitifs d’autre part (Piron 2012c). Par ailleurs, il est intéressant de suivre 
l’évolution des critères de définition des pronoms et des adverbes, deux catégories de mots qui posent de 
nombreuses questions quant à leur comportement syntaxique et sémantique : en particulier, les adverbes 
forment une « classe poubelle » (Chervel 1977 : 251), une « catégorie fourre-tout » (Guimier 1996 : 1). À 
ce sujet, Benveniste (1966), Ruwet (1968), M. Gross (1986), Creissels (1995), Choi-Jonin (2001) et G. 
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Gross (2012), entre autres, soulignent les problèmes de classement de certains adverbes et leur 
comportement nominal ou pronominal. Beauzée (1767, T. 1 : 558) avait d’ailleurs déjà analysé hier, 
avant-hier, aujourd’hui, demain, après-demain comme des noms (mais il proposait en même temps que 
soient des noms des mots comme toujours, jamais). 

La présente étude porte sur un corpus d’ouvrages essentiellement scolaires, d’envergures variées 
(grammaires élémentaires, abrégés, éléments de grammaire, grammaires des commençants, grammaires 
complètes, traités complets), mais également quelques grammaires savantes. Ces ouvrages ont pour la 
plupart été publiés en France. Le corpus compte 78 publications et couvre une période d’environ 50 ans 
(1835-1883). 

Le corpus mis sur pied permettra de vérifier si, en parallèle avec l’évolution des compléments 
circonstanciel et indirect, les grammaires accordent une place de plus en plus importante aux mots 
interrogatifs (pronoms et adverbes) en tant que parties du discours et aux notions circonstancielles telles 
que le lieu, le temps, etc. 

2 Les définitions 

2.1 Définition de l’adverbe 
Les définitions que les grammairiens du corpus fournissent au sujet de l’adverbe reposent majoritairement 
sur la notion de modification. En effet, 59 publications y font référence. Parmi celles-ci, la plupart 
signalent que l’adverbe a la capacité de modifier plusieurs espèces mots, soit le verbe, l’adjectif et 
l’adverbe lui-même1. 

L'adverbe est un mot invariable qui modifie ordinairement un verbe et quelquefois un 
adjectif ou un adverbe. (Dessiaux, 1838 : 61) 

L'adverbe est un mot invariable qu'on ajoute à un verbe, à un adjectif ou à un autre 
adverbe pour le modifier. (Jourdan et Castegnier, 1863 : 212) 

Tout en usant de la notion de modification, d’autres publications précisent que l’adverbe modifie le sens 
ou la signification de certaines espèces de mots2. Elles le placent ainsi dans un rôle sémantique qui lui est 
spécifique et qui diffère de celui d’un complément. Mais surtout, ces grammaires inscrivent pleinement la 
définition de l’adverbe dans le domaine du sens. 

L'adverbe est un mot invariable employé comme complément circonstanciel pour 
modifier le sens d'un adjectif, d'un verbe-adjectif, et quelquefois d'un autre adverbe, 
c'est-à-dire pour donner un sens particulier à l'adjectif, au verbe-adjectif ou à l'adverbe 
auquel il est joint. (Sardou 1841 : 67-68) 

L'adverbe est un mot invariable qui se joint à un verbe, à un adjectif et même à un 
autre adverbe, pour en modifier la signification. (Belèze, 1862 : 124-125) 

Les définitions faisant appel à la modification sont parfois accompagnées de notions vraisemblablement 
mises sur le même plan, celles de la détermination (Olivier, 1857 ; Sommer, 1861), de l’ajout (Girard, 
1862), de la restriction (Landais, 1856). L’analyse sémantique est toujours privilégiée. Cependant, les 
associations présentées atténuent la différence entre le rôle de la modification et celui de la 
complémentation, une ambiguïté qui prend place dans « l’élaboration du concept de complément » 
(Bouard & Fournier, 2013 : 35), encore au XIXe siècle. 

L'adverbe est un mot que l'on ajoute au verbe ou à l'adjectif pour en déterminer ou en 
modifier la signification. […] L'adverbe modifie quelquefois la signification d'un 
autre adverbe […]. (Sommer, 1861 : 97) 

L'adverbe est un mot invariable qui se met ordinairement près du verbe, pour ajouter à 
sa signification, pour la modifier. (Girard, 1862 : 46) 

SHS Web of Conferences 8 (2014)
DOI 10.1051/shsconf/20140801393

 © aux auteurs, publié par EDP Sciences, 2014

Congrès Mondial de Linguistique Française – CMLF 2014
SHS Web of Conferences

Article en accès libre placé sous licence Creative Commons Attribution 4.0 (http://creativecommons.org/licenses/by/4.0)492



 

Ils [les adverbes] modifient, restreignent ou déterminent le sens du mot auprès duquel 
ils sont placés. (Landais, 1856 : 369a) 

Le deuxième type de définition de l’adverbe est présent dans une dizaine ouvrages du corpus et opte non 
plus pour la modification, mais pour la précision sémantique qu’un adverbe apporte au mot qu’il 
accompagne : il en fixe la signification, il la détermine, il la précise.  

L’adverbe est un mot invariable qui se place avant ou après les verbes et les adjectifs, 
pour donner à nos pensées plus de précision, et de clarté. (D’Ablancourt, 1838 : 52) 

Comme l'influence de l'Adverbe se fait sentir tantôt sur l'Adjectif, tantôt sur l'attribut 
du Verbe, tantôt sur le Verbe lui-même, comme aussi, d'un autre côté, ce qu'il 
exprime est toujours invariablement la même pensée, nous pouvons dire que 
l'Adverbe est un mot qui fixe la signification du Verbe, de son attribut ou de 
l'Adjectif, ou d'un Adverbe. […] il fixe l'étendue de la signification […]. (Ganeval, 
1862 : 224) 

L'adverbe est un mot qui se joint ordinairement au verbe ou à l'adjectif pour en 
déterminer la signification […]. (Jullien, 1852 : 125) 

Si l’on s’attarde quelque peu à la chronologie, on constate que la modification de la signification d’un 
autre mot ainsi que sa détermination sont des approches de l’adverbe qui semblent s’essouffler à partir 
des années 1860 tandis que la définition générale selon laquelle un adverbe modifie un autre mot perdure 
tout au long de la période couverte par le corpus.  

Le corpus présente finalement une troisième approche dans la définition de l’adverbe, approche selon 
laquelle cette espèce de mot ajoute de la signification. Il s’agit d’une perspective très peu représentée 
(Gallien, 1868 ; Jonette ,1869 ; Chassang, 1881) et d’apparition tardive au sein du corpus. 

L’adverbe est un mot […] qui se place avant ou après le verbe, avant l’adjectif ou un 
autre adverbe, et quelquefois avant un substantif, pour y ajouter une idée de manière, 
de quantité, de temps, de lieu, etc. (Chassang, 1881 : 166) 

Environ un tiers des définitions de l’adverbe font également référence aux notions de circonstances, soit 
en utilisant ce terme, soit en dressant une liste de notions au rang desquelles la manière est fréquemment 
citée, soit encore en combinant les deux présentations. L’adverbe est alors décrit le plus souvent comme 
un mot permettant d’exprimer ou de marquer une circonstance, mais on trouve également qu’il indique 
les circonstances, voire en ajoute. 

Il [l’adverbe] exprime diverses circonstances de temps, de lieu, d'ordre, de manière, 
de quantité, d'affirmation, de négation, d'interrogation et de comparaison. (Ministère 
de la Guerre, 1866 : 46) 

Les adverbes servent en général à marquer les diverses circonstances de lieu, de 
temps, de manières, etc. qui modifient les adjectifs et les verbes […]. (Beudant, 1840 : 
75) 

On relèvera l’usage vraisemblablement néologique du verbe circonstancier par une grammaire anonyme 
datant de 1866. Cela montre à quel point la notion sémantique de circonstance a pris de l’ampleur dans la 
définition de l’adverbe. 

L'adverbe est un mot invariable qui circonstancie le verbe, l'adjectif ou l'adverbe lui-
même. (DMD, 1866 : 93) 

2.2 Définition du pronom 
La définition du pronom au sein du corpus établi repose largement sur la notion sémantico-syntaxique de 
remplacement : le pronom tient la place, se met à la place d’un nom; est employé pour un nom; remplace 
un nom, le représente. Ces notions traversent tout le corpus. Elles confinent assez souvent à la stylistique, 
un pronom permettant d’éviter la répétition. 
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On appelle pronom, tout mot mis à la place d'un nom pour en rappeler l'idée, et éviter 
une répétition qui serait désagréable à l'oreille. (D’Assier, 1864 : 24) 

Le pronom est un mot qui remplace le substantif et dont il sert à éviter la répétition. 
(Bentz, 1838 : 25) 

Le pronom […] est un mot qui représente le nom et en tient lieu. (Bonneau & Lucan, 
1839 : 30) 

Quelques grammaires restreignent le pronom à la notion sémantique de personne (Boniface 1948, 
Larousse 1852, Descamps 1852) ou aux notions de personnes et de choses (Guerrier de Haupt, 1842 ; 
Colart, 1846 ; Roche, 1860 ; Bescherelle, 1856).  

Les personnes et les choses représentées s'appellent pronoms, c'est-à-dire pour noms, 
se mettant à la place des noms qu'ils représentent. (Colart, 1846 : 13) 

Le pronom est donc un mot mis pour un nom de personne ou de chose, qu'on ne veut 
pas exprimer ou répéter. (Roche, 1860 : 22) 

Enfin, le pronom est défini sous l’angle de la pragmatique (il indique le rôle tenu dans le discours) par 
une quinzaine d’auteurs, mais cela n’exclut pas la référence au remplacement qu’il opère.  

Le pronom est un mot qu'on emploie à la place du nom pour indiquer le rôle que 
remplit dans le discours la personne qu'il désigne […]. (Dunglas, 1855 : 12-13) 

on ne peut pas le [le pronom] considérer comme l'équivalent du Nom, il en rappelle le 
rôle seulement. […] C'est que le Pronom est un masque, que tout acteur prend pour 
son rôle dans le langage. [...] Ainsi, le même individu change de Pronom en 
changeant de rôle. (Ganeval, 1862 : 165-170) 

En somme, la restriction notionnelle est un critère de définition nettement moins utilisé pour le pronom 
(personnes, choses) que pour l’adverbe (circonstances). Le cœur des définitions réside cependant 
ailleurs : dans la notion de modification (plan sémantique, mais aussi vraisemblablement syntaxique) pour 
l’adverbe, dans la notion syntaxico-sémantique de remplacement pour le pronom. 

3 Personnes, choses et lieu 
Comme nous venons de le voir, le pronom et l’adverbe renferment, chez certains auteurs, une définition 
notionnelle qui les oppose : d’une part, les notions de personne et de chose; d’autre part, celles de 
circonstances. Si cette différence notionnelle ne constitue pas le cœur de la définition, elle revêt pourtant 
une importance insoupçonnée puisqu’elle permet de trancher dans certains cas le problème de 
l’appartenance catégorielle. En effet, elle fonde une distinction catégorielle pour les mots en et y chez un 
peu moins de la moitié des auteurs3. Certains présentent ainsi en et y à la fois dans le chapitre consacré au 
pronom (généralement au sein de la liste des pronoms personnels de la 3e personne) et dans celui portant 
sur l’adverbe (dans la liste des adverbes fréquents ou dans celle dédiée aux adverbes de lieu s’il y a un 
classement sémantique). Au-delà du classement différencié, d’autres grammairiens attirent l’attention sur 
ce qui fonde la différence. On trouve ainsi, dans le chapitre du pronom ou dans celui de l’adverbe, des 
sections « Ne confondez pas » consacrées aux mots pouvant appartenir à plus d’une catégorie (ou, où; la, 
là; etc.) ou des précisions sur le double classement. 

En, y, sont aussi pronoms personnels quand ils représentent des personnes ou des 
choses. [...] Mais en, y, sont considérés comme adverbes, toutes les fois qu'ils 
indiquent le lieu. (D’Ablancourt, 1838 : 16)  

En, y, sont à la fois adverbes et pronoms. En, y, adverbes de lieu, signifient de là, là. 
Ex. : Connaissez-vous Rouen ? J’en arrive et j’y retourne. En, y, pronoms, signifient 
de lui, d'elle, à lui, à elle, etc. Ex. : Pensez-vous à mon affaire ? J’y pense. (Larive & 
Fleury, 1883 : 166-167) 

La distinction entre adverbes locatifs et pronoms personnels représentant des personnes ou des choses est 
présente dès le début du corpus et le traverse entièrement sans devenir pour autant un point de théorie 
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incontournable. Au-delà des cas du en et du y, le classement du où oscille lui aussi, mais entre pronom 
relatif et adverbe de lieu (voire adverbe interrogatif).  

Nous pensons avec de bons grammairiens que les mots où, y, sont toujours pronoms. 
Mais nous croyons devoir nous conformer ici à l'opinion générale en les classant 
parmi les adverbes lorsqu'ils expriment le lieu. (Capelle-Grimbert 1847 : p. 77) 

La liste de pronoms relatifs ou conjonctifs que proposent les grammairiens a l’intérêt de montrer 
l’importance du concept de lieu dans la répartition des parties du discours. En effet, la présence du où 
dans cette sous-classe des pronoms n’est pas systématique. Il n’apparaît que dans un peu moins de la 
moitié des publications proposant une liste de pronoms relatifs4. Nous ne décelons aucune chronologie 
particulière. Le rejet de la notion de lieu n’est pas explicite, seuls Jacquet (1848 : 18), Duchêne (1850 : 
13) et Olivier (1857 : 30) précisent que le pronom relatif où a le sens de auquel, l’associant ainsi aux 
noms de choses et rejetant (certes, de façon peu catégorique) la notion sémantique de lieu. 

où n'est pronom relatif que quand il a le sens de auquel (Duchêne, 1850 : 13) 

On constate que l’incidence notionnelle est présente, mais qu’elle n’est pas foncièrement entérinée par les 
grammaires de la période étudiée. L’opposition à une répartition notionnelle entre pronoms et adverbes ne 
rencontre cependant pas pour autant de vives critiques. En effet, les grammairiens qui s’opposent plus ou 
moins fermement à une distinction catégorielle reposant sur la signification sont rares (Jouannet, 1843 ; 
Jullien, 1854). 

Cette proposition, de faire des mêmes mots à la fois deux espèces, selon les mots 
auxquels ils se rapportent, est contraire à toutes les bonnes habitudes en grammaire. 
En, y, le, ne changent pas de nature parce qu'on les rapporte à des mots différents, pas 
plus que il, elle; pas plus que tout adjectif, etc. […]. D’un autre côté, c’est la première 
fois peut-être qu’on ferait de où un pronom, et sans doute un pronom de lieu; presque 
tous les grammairiens y ont vu un adverbe de lieu. (Jullien, 1854 : 64-65) 

Les grammairiens rangent ce mot [où] parmi les adverbes. Un raisonnement très 
simple va prouver que c'est une erreur, et que ce mot, avec l'accent grave, est toujours 
pronom. (Jouannet, 1843 : 23) 

4 Les circonstances liées à l’adverbe 
Au-delà de l’opposition personne-chose versus lieu, qui fonde partiellement la distinction entre un 
pronom et un adverbe, il convient d’analyser les notions sémantiques qui accèdent au rang de 
circonstances au cours de la période couverte par le corpus. En effet, cela permettra de voir le statut de la 
signification dans la définition de l’adverbe, mais aussi les liens qui se tissent avec la fonction qui lui est 
intimement associée, celle de complément circonstanciel. 

La signification occupe une place prépondérante dans la classe de l’adverbe puisque la grande majorité 
des ouvrages du corpus proposent un classement des adverbes par sens. Le seul classement concurrent, 
bien qu’il se situe nettement en retrait du précédent, est tout simplement celui par ordre alphabétique. Les 
autres classements sont rares, on relève essentiellement le classement morphologique : ainsi Gilard (1837) 
et Bentz (1838) distinguent-ils les adverbes simples des composés. Landais (1856) présente 
successivement le classement morphologique et sémantique. Bon nombre de grammairiens font 
également allusion à des adverbes qui sont morphologiquement des adjectifs. 

Enfin, certains adjectifs sont quelquefois employés comme adverbes; on dit : chanter 
juste, parler bas, voir clair, rester court, frapper fort, sentir bon, etc. (Jullien, 1852 : 
126) 

La notion de circonstance n’apparaît pas explicitement liée au classement sémantique des listes 
d’adverbes (ce qui est différent de la définition même de l’adverbe). Deux auteurs font exception et lient 
les deux notions lors de la présentation du classement des adverbes. Il s’agit de Sardou (1841) et de 
Colart (1846), ce dernier établissant d’ailleurs un lien plus fort avec la notion de complément 
circonstanciel et les questions qui permettent d’identifier celui-ci. 
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Les adverbes expriment une circonstance : 1o De manière […]. 2o D’ordre, de rang 
[…]. 3o De lieu […]. 4o De temps […]. 5o De quantité […]. 6o D’affirmation, de 
négation, de doute […]. 7o De comparaison […]. (Sardou, 1841 : 68) 

On subdivise les adverbes en huit classes, selon leur sens, les circonstances qu'ils 
expriment; les cinq premières [temps, lieu, manière, quantité, motif] donnent seules 
lieu à des questions. (Colart, 1846 : 38) 

Sur les 47 publications proposant un classement sémantique des adverbes, les sens systématiquement 
cités sont le lieu, le temps et la quantité. La manière est presque toujours présente. Elle semble avoir fait 
son chemin dans la description de l’adverbe, puisque, comme l’ont constaté Bouard et Fournier (2013), la 
manière était absente chez la plupart des grammairiens du XVIe et du XVIIe siècle et s’est peu à peu 
positionnée au sein des compléments circonstanciels.  

Les autres notions n’apparaissent pas comme des incontournables. Si l’affirmation, la négation et l’ordre 
sont très bien représentés, la comparaison est déjà moins fréquente. On remarquera que la notion de 
motif, autrement dit la cause ou le but, n’apparaît qu’exceptionnellement dans le corpus, chez Colart 
(1846). On notera également que l’interrogation est en cours d’association avec la notion adverbiale. On 
la trouve déjà chez Villemeureux (1838) et Beudant (1840), mais elle est davantage présente à partir des 
années 1860. De plus, toutes les notions proposées n’ont pas le même statut : ainsi le lieu, le temps, la 
quantité, la manière ne caractérisent pas un verbe de la même manière que l’ordre, l’affirmation, la 
négation ou l’exclamation.  
 

Notions circonstancielles Nombre de publications 
Lieu  (ici, là, dehors, etc.) 47 / 47 

Temps  (hier, jadis, toujours, etc.) 47 / 47 

Quantité (beaucoup, peu, trop, etc.) 47 / 47 

Manière (poliment, à tort, etc.) 45 / 47 

Affirmation (certes, vraiment, etc.) 38 / 47 

Négation (ne point, nullement, etc.) 38 / 47 

Ordre (premièrement, d’abord, etc.) 38 / 47 

Comparaison (plus, mieux, autant, etc.) 30 / 47 

Doute (sans doute, etc.) 14 / 47 

Interrogation (combien, où, quand, etc.) 10 / 475 

Exclamation (que, combien, etc.) 2 / 47 

Motif (pour rire, de rage, etc.) 1 / 47 

Tableau 1. Les sens qui permettent de classer les adverbes 

5 Les mots interrogatifs 
Le procédé des questions pour identifier les régimes direct et indirect est en place depuis Restaut (1732) 
(qui ? quoi ? à qui ? à quoi ? de qui ? de quoi ? par qui ? par quoi ?), mais, au cours du XIXe siècle, 
apparaît une série d’autres emplois interrogatifs (avec qui ? avec quoi ? dans quoi ? vers quoi ? où ? 
quand ? comment ? combien ? pourquoi ?, etc.) qui vont peu à peu se répartir entre le complément 
indirect et le complément circonstanciel, dont la définition est en cours de modification (Piron 2012a, b). 
D’une part, la liste des mots interrogatifs comme procédés d’identification est en cours de formation ; 
d’autre part, l’association stricte de ces mots interrogatifs soit avec le complément indirect, soit avec le 
complément circonstanciel est en cours de fixation. 
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Puisque les mots interrogatifs sont en train d’acquérir un statut capital dans l’identification des 
compléments, il est intéressant d’étudier comment les grammaires du corpus présentent ces mots au sein 
des chapitres consacrés aux parties du discours. 

5.1 Les pronoms interrogatifs 
Le procédé des questions au moyen de qui et de quoi pour trouver le complément direct en particulier, 
mais aussi le complément indirect est bien implanté à l’époque couverte par le corpus, or les pronoms 
interrogatifs ne constituent pas couramment une sous-classe au sein des pronoms. Seize publications la 
proposent 6  et autant de grammairiens considèrent plutôt que les pronoms relatifs (parfois appelés 
pronoms conjonctifs) servent à interroger7. Une certaine ambiguïté peut s’installer, les auteurs nommant 
alors les relatifs pronoms interrogatifs sans pour autant accorder un statut aux interrogatifs puisqu’ils ne 
figurent pas dans les sortes de pronoms généralement énumérées au début du chapitre consacré à cette 
partie du discours.  

Un certain nombre de pronoms relatifs servent pour interroger : on les appelle alors 
pronoms interrogatifs. (Larive & Fleury, 1883 : 69) 

La définition des pronoms servant à l’interrogation repose sur une notion sémantico-syntaxique, l’absence 
d’antécédent. Celle-ci est parfois associée à la définition notionnelle du pronom en tant que représentant 
une personne ou une chose (quelle personne ? quelle chose ?), le distinguant ainsi de l’adverbe. 

Le pronom interrogatif est celui qui n'a pas d'antécédent. (Rostagny, 1840 : 5) 

Les pronoms relatifs qui, que, quoi, lequel sont quelquefois interrogatifs […] ils n'ont 
point d'antécédent et peuvent se tourner par quelle personne ou quelle chose ? (Gavet, 
1859 : 25) 

Les pronoms interrogatifs n'ont pas d'antécédent, et peuvent toujours se tourner par 
quelle personne ? quelle chose? (Sommer, 1861 : 32) 

Les pronoms interrogatifs pouvant être paraphrasés par quelle personne ? quelle chose ?, le statut de où 
comme pronom interrogatif est compromis. Seuls Landais (1856), Jouannet (1843), Colart (1846) et 
Descamps (1852) citent le où dans leur liste de pronoms interrogatifs. 

Je considère toujours où comme pronom […] les pays où il pleut rarement, le village 
d'où il s'enfuit; le but où l'on tend; où fuir ? Où me cacher ? (Colart, 1846 : 14) 

Cette proposition semble être limitée dans le temps. Il est étonnant de ne pas la trouver davantage chez les 
grammairiens qui considèrent que les pronoms relatifs (excepté dont) servent de pronoms d’interrogation. 
Or le classement du où comme pronom relatif, même s’il n’est pas systématique dans le corpus, semble 
moins contesté puisque 30 publications l’adoptent. 

5.2 Les adverbes interrogatifs 
Les adverbes interrogatifs apparaissent pour la première fois dans le corpus en 1838 chez Villemeureux, 
puis en 1840 chez Beudant. Il faut attendre les années 1850 pour que la notion soit reprise, mais elle est 
surtout présente dans les années 1860 et semble ensuite faiblir puisqu’on ne la retrouve que chez Brachet 
(1874) 8 . Parmi les auteurs qui ne proposent pas une sous-classe d’adverbes interrogatifs, certains 
spécifient qu’une série d’adverbes servent à former une interrogation (Perron 1848, Poitevin 1856, 
Landais 1856, Gallien 1868). 

On fait la question par un adverbe de manière (comment ?), ou de lieu (où ? d'où ? 
par où ?), ou de temps (quand ?), ou de cause (pourquoi ?). (Gallien, 1868 : 28) 

D’autres encore (Henry, 1860 ; Sommer, 1861 ; Chassang, 1881) en font une subdivision à l’intérieur des 
sous-classes sémantiques d’adverbes (lieu, temps, etc.). 
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Il y a un adverbe de lieu interrogatif, qui est : où ? […] Il y a un adverbe de temps 
interrogatif, qui est : quand ? […] Il y a deux adverbes de manière interrogatifs, qui 
sont : pourquoi ? comment ? […] Il y a un adverbe de quantité interrogatif, qui est : 
combien ? […] (Chassang, 1881 : 167-172) 

Les termes où, quand, comment, combien et pourquoi revêtent une importance capitale dans le système 
fonctionnel puisqu’ils commencent, dans les années 1840-1860, à être associés au complément 
circonstanciel, et le sont même également au complément indirect (Piron, à paraître). Ces mots sont 
utilisés dans des questions qui acquièrent le statut de méthode d’identification de compléments du verbe. 
Après une période de flottement entre complément indirect et complément circonstanciel, le second sera 
associé aux questions où, quand, comment, combien et pourquoi. Dans notre corpus, l’importance de ces 
mots est en train de grandir puisqu’ils apparaissent dans la classe des adverbes (la classe liée par 
excellence au complément circonstanciel), mais leur statut adverbial et leur importance n’ont pas encore 
atteint leur apogée puisqu’on ne les trouve pas systématiquement dans les listes d’adverbes. 

Parmi ces cinq mots, celui qui est, de loin, le plus souvent cité parmi les adverbes est le où. À l’inverse, le 
moins cité comme adverbe est le pourquoi. Cela n’est pas étonnant quand on sait que l’interrogatif quoi a 
longtemps été, et est encore facilement associé dans les années 1840, à une vaste liste de prépositions 
pour l’identification du complément indirect (Piron, 2012b). On trouve ainsi encore dans les années 1840 
des questions en pour quoi (en deux mots), aux côtés de à quoi, de quoi, par quoi, etc. (par exemple, 
Belèze, 1842 ; Jouannet, 1843). 

Les rapports sont inversés lorsqu’il s’agit de considérer ces cinq mots comme des adverbes interrogatifs : 
comment, quand et pourquoi sont plus aisément considérés comme adverbes interrogatifs que où et 
combien. Les cinq mots ne forment pas encore un ensemble très soudé puisque seuls quatre auteurs du 
corpus proposent la liste qui deviendra la liste complète des interrogatifs adverbiaux où, quand, comment, 
combien et pourquoi (Villemeureux, 1838 ; Michel & Rapet, 1860 ; DMD, 1866 ; Chassang, 1881). 

 

Mots en cours d’association  
avec le complément 

circonstanciel 

Nombre de publications 
Mots figurant dans la liste  

des adverbes
Mots figurant dans la liste  
des adverbes interrogatifs

où ? 68 % (53 / 78)  13 %     (79 / 53) 

combien ? 55 % (43 / 78) 26 %  (1110 / 43) 

comment ? 44 % (34 / 78) 38 % (1311 / 34) 

quand ? 35 % (27 / 78) 44 %  (1212 / 27) 

pourquoi ? 23 % (18 / 78) 67 %  (1213 / 18) 

Tableau 2. Les adverbes en cours d’association avec le complément circonstanciel 

L’association entre la nature adverbiale et les significations liées à ces mots interrogatifs se fait plus forte 
et transparaît chez Henry (1860), qui ne propose pourtant pas d’adverbes interrogatifs. On remarquera 
l’absence de pourquoi. 

On reconnaît, en général, qu'un mot invariable est un adverbe appartenant à l'une des 
quatre premières espèces (temps, lieu, manière, quantité), qui sont de beaucoup les 
plus nombreuses, s'il répond à l'une des questions : Quand ? Où ? Comment ? 
Combien ? (Henry, 1860 : 125) 

Un tel procédé de reconnaissance des adverbes est cependant loin d’être l’apanage de la grammaire du 
XIXe siècle. Ainsi, Restaut (1732) classait-il ses adverbes, en omettant les adverbes de motif et 
l’interrogation en pourquoi. 

1. Les adverbes de tems qui répondent à la question quand ? […] 2. Les adverbes 
de lieu ou de situation, qui répondent à la question où ? […] 4. Les adverbes de 
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quantité ou de nombre, qui répondent à la question combien ? […] 7. Les adverbes de 
qualité ou de maniere, qui répondent à la question comment ? (Restaut, 1732 : 87-88) 

6 Conclusion 
L’étude présentée s’est attachée aux classements des pronoms et des adverbes, et plus particulièrement à 
une liste de mots que la grammaire du XIXe siècle associe aux procédés de questions mis au point pour 
distinguer les compléments directs, indirects et circonstanciels (qui, que, quoi, où, quand, comment, 
combien, pourquoi). Il a ainsi été constaté qu’au-delà des définitions reposant sur les notions syntaxico-
sémantiques de modification et de remplacement, les notions sémantiques de personne et de chose étaient 
attachées à la classe du pronom tandis que celles de circonstance (notamment le lieu) l’étaient à 
l’adverbe. Pour preuve, il été constaté une certaine ambivalence de classement entre adverbe et pronom 
des mots en, y et où selon qu’ils signifiaient un lieu ou une chose, une personne.  

L’opposition personne, chose versus circonstances est également importante dans le cas des interrogatifs. 
En effet, les pronoms interrogatifs qui, que, quoi sont dits substituables par les expressions quelle 
personne ? quelle chose ? Le critère notionnel est aussi utilisé pour les adverbes, mais il est éclaté en une 
série de notions. Les adverbes interrogatifs où, quand, comment, combien, pourquoi semblent cependant 
difficilement se frayer un chemin au sein de la liste des adverbes. Même les notions systématiquement 
associées à l’adverbe (lieu, temps, quantité) ou presque systématiquement (manière) ne présentent pas 
automatiquement un adverbe interrogatif : par exemple, où n’apparaît dans la liste des adverbes que dans 
68 % des cas et n’est considéré comme adverbe interrogatif que dans 13 % des cas. 

Malgré ces constats, la recherche permet d’affirmer que les mots interrogatifs font partie de l’architecture 
grammaticale de la période étudiée, même s’ils ne sont pas encore systématiquement présentés ni 
regroupés. Les circonstances qui permettent de classer les listes des adverbes proposées par les 
grammairiens ne sont pas strictement établies au cours de la période 1835-1883. Le lieu, le temps, la 
quantité et la manière font partie des canons circonstanciels, mais les autres notions présentent des 
fluctuations. Quant à la notion de cause (trouvée uniquement chez Colart (1846) sous l’appellation motif), 
elle ne fait pas encore partie du classement sémantique des adverbes, ni celle de but (d’ailleurs encore 
associée au complément indirect). Ainsi, en 1860, le pourquoi ? ne fait pas encore systématiquement 
partie des questions pour reconnaître le complément circonstanciel et semble encore partiellement attaché 
au complément indirect. Il est donc cohérent que les grammaires consignent plus rarement 
pourquoi comme adverbe que où, combien, et comment. 

Il est probable que la place des mots interrogatifs où, quand, comment, combien et pourquoi se renforce 
au fil des décennies suivantes en tant qu’adverbes et plus spécifiquement en tant qu’adverbes interrogatifs 
lorsque les questions associées au complément circonstanciel se seront fixées et seront devenues 
intimement liées à la définition de cette fonction. 
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